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N o o s ayons e n souvent occasion de 
constater q r e . c e qui manque part icu
l ièrement a u x républicains , c'est l 'es
prit d e gouvernement . N o s apprécia
tions, en cette matière, sont chaque 
jour justif iées par l e s faits ; et nous 
tenons à insister sur c e s faits parce que 
c'est le mei l leur m o y e n , à noire s e n s , 
s e s ignaler l e s dangers d e l 'avenir à 
cette c lasse si nombreuse de c i t o y e n s , 
qui e s t toujours d i sposée à s' incliner 
devant l e s faits accompl i s , qui , indiffé
rents sur les ques t ions po.i t iques , ne 
n o u s paraissent pas moins o u p a b l e s 
que le4 indifférents e n matière re l i 
g i e u s e . 

L e Sénat v ient d'ajourner l ' examen 
d'une loi vo tée par la Ghambr- des 
député s , qui supprime les d e u x s o u s -

pic 'eotUKS d e S i - D e n i s e t da S c e a u x . 
1 .a seconde c h a m b r e avait oubl ié qu'en 
votant cette lo i , e l l e violait u n e autre loi 
qui n'est pourtant pas bien v i e i l l e ,pu i s -
qu'e l l e date d u 1 0 août 1 8 7 1 , u n e loi 
du la R é p u b l i q u e laquel le interdit la 
suppress ion d'un arrondissement s a n s 
qu'au préalable on ait provoqué u n e 
dél ibération des a s s e m b l é e s loca les . 
C 'e s t -à -d i re d u Consei l général , d e s 
Consei ls d 'arrondissements et d e s C o n 
se i l s m u n i c i p a u x in téres sé s . On peut 
admettre que que lques députés et sans 
doute que lques minis tres avaient c o n 
na i s sance d e ce t te lo i , m a i s s a n s voulo ir 
l'in vaquer : il e s t inadmiss ib le que (nus 
l e s m e m b r e s de la Chambre des d é p u 
tés ,a ient é té dans l ' ignorance de l ' ex i s 
tence de la loi , ou q u e , connaissant son 
e x i s t e n c e , i l s aient cru qa'i l suffisait 
de n'en pas faire ment ion pour en effa
cer l e s effets. 

A u Sénat , il ne manque pas d ' h o m 
m e s e x p é r i m e n t é s qui connaissent l es 
lo is e t qui e n prat iquent l e respect . 

Il n e leur a point été difficile de d é 
montrer que la Chambre d e s députés 
n'avait pas le droit de voter la loi dans 
l e s condit ions où e l le était présentée ; 
e t l e m i n i s t . e d e l ' intérieur s 'est t rouvé 
réduit à venir demander l 'ajournement 
de la d i scuss ion , afin de permettre au 
gouvernement de faire procéder à l ' e n 
quête e x i g é e par la loi . 

L'antre fait, que nous vou lons r a p 
peler e n p a y a n t , concerne non pas l e s 
députés , ma i s un minis tre cher a u x 
députés républ ica ins ,b ien qu' i ls l 'aient 
laisser cheoir fort p i t eusement , M. de 
Marcère. C è d e fois , c'est l e Consei l 
d'Etat qui fait la leçon au m e m b r e du 
g o u v e r n e m e n t , et décide qu'il n'avait 
pas le droit d'annuler la convent ion 
entre l 'administration des hosp ices e t 
l 'Univers i té Cathol ique d e L i l l e . 

Ains i , pour e n revenir part icul ière
m e n t au premier fait, voici q u e l e s m i 
nis tres qui ont la issé s a n s mot dire la 
Chambre des députés voter n n e loi 
i l légale , sont rappelés par l e Sénat à 
robservat ion de la loi . B l c ' a s j j c i q n s 
n o u s -pari" l e W v e l é r l a ' U c H q u e r É i u t -
il dire l 'habi leté du g o u v e r n e m e n t de 
M. Ju les S imon . Il n'ose pas résister à 
la Chambre d e s député s , parce qu'il e s t 
l e chef de la majorité à condit ion de 
faire s e s vo lontés ; il sait qu'il n e peut 
davantage résister a u x déc is ions du 
Sénat qui personnifie l 'esprit c o n s e r v a 
teur d u p a y s . Toute sa tact ique c o n 
s i s te donc à s'effacer, à laisser a u x 
prises l es d e u x é l é m e n t s représentés 
par l es deux Chambres; il espère rester 
intact l u i - m ê m e pendant la lutte des 
d e u x A s s e m b l é e s . Mais a lors , a v o n s -
nous le droit de dire , c'est l 'aveu s o 
lennel de l ' impuissance g o u v e r n e m e n 
tale; le g o u v e r n e m e n t n'est p i n s dans 
lé g o u v e r n e m e n t . 

Prenons ce cas particulier où s 'est 
trouvé l'esprit d e g o u v e r n e m e n t ; qui a 
défendu la loi; qui e n a requis l 'obser
vat ion ! C'est l e Sénat . E s t - c e donc 
le Sénat qui gouverne rée l l ement , e t 
qui corrige l e s ardeurs , ou l ' ignorance 
ou la faiblesse d e s autres pouvoirs p u 
bl ics T A s s u r é m e n t , c e qui v i ent de s e 
passer que si l e s républ icains du g o u 
v e r n e m e n t e t i e la Chambre d e s d é p u 
tés , n'avaient pnox corriger leurs fautes 
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e t r é p f n r l è u r s actes i l l é g a u x , le S 
et le consei l d'Etat, n o u s tomberi 
avant peu e n ple in gâchis législatif 
social; e t vra iment alors l es c i t o y e n s 
seraient e x c u s a b l e s d e méconnaître l e s 
lois puisque c e u x qui sont chargés dem
ies faire font e t défont leur b e s o g n e , 
su ivant le caprice e t la pass ion d u 
jour. 

A L E X A N D R E WATTKATJ. 

(Mao 

On ?ait qu'> le général Ignatieff estât» 

Vienne. Son voyage dorera jusqu'au 20 
mars environ. Ce n'est donc que vers la 
fia du mois que nous connaîtrons exac
tement la réponse des puissances à la 
circulaire du prince Gortachakoff, l e 
voyage du général n'ayant év idemment 
d'autre but que de presser l es n é g o c i a -
l ions engagées entre les divers cabinets . 
L'a journal anglais , la Poil Mail Oazette; 
annonce , sur la foi d'une dépêche de 
Berlin, que l'accord est maintenant é t a 
bli entre les divers cabinets e t la r é 
ponse prête. « Après des négociat ions 
eu lamées à Londres , l i s puissances 
sont , dit - i l , parvenues à s'entendre d é 
finitivement au sujet de la réponse à 
faire k la circulaire du prince Gorta
chakoff. Le cabinet anglais , ayant pris 
l'initiative de ces négociat ions , fera le 
premier sa réponse. Les notes des 
puissances diffèrent quant aux termes , 
mais e l les sont ident iques quant au 
sens . Elles consentent k reconnaître le 
zèle très-méritoire dont a fait preuve le 
gouvernement russe en faveur du bien-
être des Chrétiens en Turquie. Les r é 
ponses doivent être très-soigneusement 
c irconspectes et rédigées en des termes 
fort mesurés , de façon k rendre facile à 
la Russie l 'abandon de l'attitude m e n a 
çante qu'el le avait prise et gui la p l a 
çait dan* une situation pleine d'embar
ras . Il est aussi convenu que les p u i s 
sances proposeront d'accorder à la Porte 
un délai de grâce pour la mise en pra
tique des réformes les plus urgentes , 
prélude sér ieux des antres . On ne sait 
naturel lement quel le sera la réponse de 

terâ tout en s'efforçant de rejeter sur 
les puissances la responsabil i té des é v é 
nements k venir, et el le procédera ra
pidement à la démobil isat ion de s o n ar
m é e . » 

A Sa in t -Pé tersbourg , l 'atmosphère 
pol i t ique qui s'était obscurcie c e s jours 
derniers, s'est un peu éclaircie . Les e s 
pérances de paix se sont ravivées avec 
une in t ens i t é assez grande pour avoir 
amené une hausse marquée dans l es 
fonds russes . 

Un consei l des ministres a eu lieu 
sam di. Ce qui s'y est paasé, personne 
n e le sait exac tement . Mais il e s t b ien 
difficile que l'attitude, la conduite , les 
démarches , les conversat ions du monde 
olficiel ne trahissent pas quelque peu la 
pensée qui a dominé dans une réunion 
de ce genre et qui en a inspire les réso
lut ions. C'est probablement ce qui a dû 
arriver à propos du consei l de samedi . 
Car, dans les meil leurs cerc les , on attri
bue anx décis ions prises une tendance 
véri tablement pacifique. A -la suite de 
ce conse i l , l'horizon polit ique a paru 
s'éclairer, et la diplomatie un moment 
aux ieu-e , semble s e rassurer. 

0;i a déjà annoncé qu» des ordres 
d 'anè ler la mobil isation avaient été e n 
v o y é s de divers cotés , no tamment k 
Moscou où on auia i l suspendu l'envoi 

de troupes, en route pour le Sud. Nous 
ne s o m m e s pas en mesure .de contredire 
c e s fait- , mais il nou3 semble prématuré 
de les affirmer. 

Si la paix entre la Serbie et la T m -
quie n'a apporté aucune modification 
notable sur la quest ion générale , elle 
aura une inf luence importante sur l'at
titude de l'Autriche qui voit ainsi l'ordre 
rétabli dans la péo iasu le des Balkans, 
et n'a plus k craindre que ses frontières 
dev iennent le théâtre de la guerre. Aussi , 
la presse autrichienne eont inue- t -e l !e k 
Se féliciter fort de ce déuoûment . 

Peu de nouve l les de Constanlinople. 
route pour Berlin e t qu'il doit s e rendra* Les négociat ions entre les Monténégrins 
da la â Londres, p a i s à Paris e t enfin Al et la Porte ne s'engageront réellement 

10' qne 1 qne lundi. Il est difficile d'en prévoir le 
rjésullat. mais l es premières conversa -
•dors é c h a n g é e s , indiquent , des deux 
eOtés, le désir de la paix. 

1 

' • Un correspondant parisien et républi
cain du Journal de Genève apprécie en 
Ces termes notre s i tuation générale i n 
térieure : 
,"' •• On est dans un état à être la prou 
A»premier venu.» 

Une feuille républicaine. YEgalité, 
jette un cri d'alarme en voyant la crise 
da travail, et publie un article intitulé : 
D E S THAVAUX ou LA CHUTE. La conclusion 
est conforme an titre : 
- « Qu'on fasse des travaux ou qu'on 

mWprépare à la chute. • 

Le Radical s e joint a u x autres feui l -
1*8 républ ica ines pour b lâmer M. J o i e s 
S i n o n d'avoir réfusé à M. Hyac in the 
L a y s o n l'autorisation qu'il soll icitait de 
faire d e s conférences . Mais l e journal 
intransigeant a soin et grand so in de 
bien faire comprendre qu'i l n 'éprouve 
n u | l c s y m p a t h i e pour là personne de 
M. L o y s o n : 

« N o t r e es t ime, dit-il, pour l 'ancien 
fabricant d'eau de mél isse qui dn c a r 
ats Hyacinthe est redevenu sieur L o y 
s o n , tiendrait dans un dé à coudre. Ce 
frocard mendiant qui, après avoir j e t é I 
l e T T S S \ a 'cearserve Ta^kaxVVleiae e t qui 
vit faatueus ment eu Suisse «tes a u m ô 
nes que les imbéci les déposent dans sa 
besace à double fond, nous inspire une 
répugnance grandissante. Ce tarceurqui, 
tout en s'engraissant des poulardes qu'il 
reçoit , joue au martyr dans la ville m ê 
m e où l'exil coûte si cher a tant d'au
tres , et qui s'app-iyait sur son mariage 
a v e c une oorsetière divorcée en Améri 
que pour soll iciter la dignité d'évêque 
de Genève, nous paraît être du bois dont 
on fait les «ambitieux de s ix ième ordre. 
Mais si quelque chose pouvait ramener 
sur l'eau cet homme coulé , c'est préc i 
sément l' in'erdiction de faire des confé
rences sur le célibat des prêtres, qui 
vient de lui être signifiée par les c lér i 
caux , tout-puissants sous le ministère 
Jules S imon. » 

La s ituation de « prêtre défroqué, » 
a toujours provoqué le dégoût , m ê m e 
des e n n e m i s l es p lus déclarés du c a t h o 
l ic i sme. Lamenna i s n'a pu tr iompher, 
sous ce rapport, des répugnances m ê 
m e s d e s e s a m i s pol i t iques . L e Radi
cal fait d u r e m e n t sentir aujourd'hui à 
l ' e x - p è r e Hyac in the qu'il n e sera j a 
mai s considéré que c o m m e u n d é s e r 
teur. 

M. Vie or Hugo vient d'être v ict ime 
d'une assez singulière mystif ication. 
Dans la seconde série de la Légende des 
siècles, se trouve une pièce intitulée : 
a mort de Jean Chouan. U y a d e u x 

jours, le Rappel publiait, avec une émo
tion contenue , uue lettre d'un petit fils 
ie Jean Chouan qui signait Georges 

Chouan de C jttereau. Le signataire re 
merciait le poê le , qualifiait son aïeul de 
i héros de l'ombre », et déclarait qu'il 
était animé de tout autres sent iments 
politiques. Aussitôt M. Victor Hugo 
s'empresse de répondre : 

28 février. 
Vous êtes un noble «niant. 
S'il vivaitaujourd'hui, vetre héroïque grand

i r * viendrait, comme vous, à la vérité. 
Courage, et marches de plus en plus vers la 

lumière. 
VicToa Huoo. 

Or, nous l isons dans YBtoiie, d'An
gers , à propos de la lettre s ignée Geor
ges Chouan de Cottereau : 

Cette lettre est l'œuvre d'un mauvais plai
sant qui a voulu s'amuser aux dépens de l'il
lustre maître. Il n'rvi.->te i>a* de descendantdc 
Jeau Chouan Son MtS, René, est mort il y a 
uue t reniai ne d'année-, laissant deux tils et 
un petit-flts que nous avon«connus s c'étaient 
de pauvres artisans, qui s'appelaient Cottereau 
tout simplement et n'avaient pus la moindre 
prétention à la partie île. L'auteur de la lettre 
publiée par le Rappel ignore sans doute que 
Chouan n'est qu'un surnom. Ou bien n'en a 
l-il fait un nom patronymique que pour éprou
ver davantage la naïveté de l'illustre maître 

L ' I a a s a l t a i e a t f c o l i e j u e «le L I N * 
ET-LA PRESSE RADICALE 

L'arrêt du Conseil d'Etat dans l'af
faire de l'Institut catholique de Lille, 
n'est pas tout à fait dn goût des jour 
naux radicaux et prètrophobts . Il n'y a 
la rien qui poisse étonner, et nous p a s 
ser ions outre, M nous n e tenions à 
constater que plusieurs de c e s feuilles 
ne se tout faute de dénoncer à l'opinion 
publique les magistrats qui , en rendant 
oet arrêt, n'ont servi d'autre cause que 
celle de la just ice et du droit. Ces mê
m e s journaux rééditent contre l'Institut 
cathol ique et contre les Facultés l ibres 
en général ces attaques usées e t d é m o 
dées auxquel les la presse radicale nous 
a habitués depuis longtemps. Le Conseil 
d'Etat se défend assez par l u i - m ê m e , et 
il n'est pas nécessaire de relever l e 

laa—a ! • • • • — n i 
gées contre lui. Quant anx critiques d é 
bitées contre l'Institut de Lille, il n'en 
est aucune qui soit plus exploi tée que 
celle qui consiste à dire que la conven
tion que vient de msintenir le Conseil 
d'Etat, ne peut qu'être nuisible à la 
vil le de Lille. Ce n'est, à aucun point 
de v u e , ce qui ressort des faits, e t il e s t 
peut-être uti le de les rappeler en q u e l 
ques m o t s . 

La vil le de Lille aspirait depuis q u e l 
que temps k posséder un ense ignement 
supérieur de la médecin», et depuis 1872 
notamment , le Conseil municipal avait 
exprimé le v œ u de voir nne Faculté au 
lieu et place de l'Ecole préparatoire 
qu'elle avait déjà. Mais jusqu'en 1875 
elle l'avait demandé en vain à l'Etat. 
Une chose qui étonnera sans doute les 
partisans de l'instruction laïque, c'est 
que la vil le de Lille n'a obtenu e n réalité 
cette Faculté que grâce à l'initiative de 
l'Institut cathol ique. Pour en avoir la 
preuve, il suffit de se reporter k la 
séance de l 'Assemblée nationale du 8 
décembre 1874 , dans laquel le la d e 
mande du Conseil municipal de Lille fut 
rejetée sur les conclus ions du rapport 
de M. Paul Bert. Il faut lire ce rapport 
tout entier pour se faire une idée du dé
dain avec lequel on y parle des r e s 
sources inte l lectuel les et matérielles et 

dv* offres de cet te vil le qu'on ne nomme 
tjàpjours qu'en dernier l ieu . 

4Mais lorsque la liberté de l 'ense igue-
ent supérieur fut votée , lorsque les ca

thol iques du Nord,sans perdre de temps , 
*4 réunirent pour jeter les fondements 
d'un vante établ i ssement , les bonnets i 
poil du parti radical de Lille ne parent 
véir tous ose préparatifs sans effroi, et 
ils) renouvelèrent leurs instances auprès 
dn gouvernement . C'est alors qu'ils ob
tinrent la création d'une Faculté offi
cielle c'est alors aussi , qu'animée sans 
dente du noble désir de faire une con-
cmyence loyale, i ls firent tons leurs ef
forts pour empêcher la Faculté catho l i 
que d'ouvrir s e s portes . Il ne leur man
quait qu'un prétexte; mais l es républ i 
cains ne sont pas hommes à se laisser 
arrêter par des scrupules de c o n s c i e n 
ce.. On connaît le prétexte qu'ils i n v o -
«Pftresrt. 

Tl fallait à l'Institut catholique 1Î0 
lits e x i g é s par la loi; il traita avec l 'ad
ministration deahospioes de Lille, qui 
lui céda, moyennant la • o m i s e de 
1 •'•(100 fr., deux pavil l ions d e l 'hospice 
Sainte Eugénie. Le maire de Lille donna 
s o t assentiment à cette convent ion qui 
as iurai t , indépendamment de la s o m m e 
deftl40,000 fr. , une économie annuel le 
d e 4,597 fr. Il n'est peut-être pas inuti le 
de dire à ce propos oe qu'est l'hôpital 
Sainte-Eugénie . La construction, de c e t 
établ issement, c o m m e n c é e en 1884 , 
V Mit été terminée en 1878 ; et depuis 
cette époque il n'avait pu être meublé 
par la faute du Conseil municipal , qui 
avgàt refusé tout subs ide . On dut l 'a
bandonner, et lorsqu'on s e décida à l e 
f e s s e r , le déficit avait atteint l e chiffre 
de ? 0 0 , 0 0 0 francs. 

t e l était l 'établissement que l'Institut 
catholique proposait de rouvrir, e n of
frant à la commiss ion administrative d e s 
hospices la somme de 140 ,088 francs. 
C'étaient donc les pauvres et las mais 
des , c'était la ville de Lille qui profitait 
de cet te convent ion . On n'a pas vou lu 
voir qu'avant tout on faisait une oeuvre 
de charité et de bienfaisance a s acesa 
tant les condit ions dn traité, e t que c e 
secait s s s e s veau m o y e n d'aller a s s e -
coars s a s misères toujours si n o m b r e » -

diovrement à soulager l es misés es s s 
peuple e t qu'il lui suffit d'avoir ses vo ix 
a u t o u r du scrutin. D'ailleurs, toute con
sidération humanitaire n e devait-elle 
pasjfe'effacer devant le mot d'ordre : P a s 
de Vacuité catholique 1 

n u fond, il n'y a pas d'autre motif e t 
on aurait tort d'en chercher d 'as tres . 
C'est le résultat que voulait atteindre l e 
Conseil municipal de Lille, e t il faut bien 

] resannaltre q n e , sans l'arrêt d s Conseil 
d'Btat. il serait certainement arrivé à 

. re but. La suppression de la l iberté de 
rense ignement est , comme on sait , un 

i des articles fondamentaux dn program-
| m e , d e tous les vrais républicains. 

•g JULES D'ABLY. 

^LETTRES DE PARIS 
(Cw i s s s s M s — | psagsMM •) 

Paris , d imanche 4 mars . 
M. Ju les S i m o n e s t al lé déclarer à 1a 

c o m m i s s i o n chargée d 'examiner la d e 
m a n d e de poursuites contre M. P . d s 
Ca&agnac , qu'il n'a renoncé d e p u i s qu'i l 
e sc m i n i s t r e , i aucune d e s opinions qu'i l 
défendait dans l 'opposit ion ; qu'i l e s t 

, toujours partisan abso lu d e la l iberté 
abso lue de la p r e s s e , . . . mais qu' i l 
était ind ispensable de frapper l e parti 

• • » • — 
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Madame Belleforge était seule dans 
son boudoir, charmante petite pièce 

de sal in b leu qu'égayaieat 
1rs et que parfumaient des jar-
rempûes de fleurs rares. La 

Wm d s banquier conservait une 
I s i charmée de la jeunesse . Son 
respirait une grande douceur, 

- • l a mélancol ie remplissait jusqu'au 
•Jsm* s e s y e u x d'un gris pâle, et le I O U -

^ • s s s essais s i sur s e s lèvres 
n s t place au pli douloureux de la 

i paraissait si compléte-
Mtse qu'on se demandait quel le 

Jsielle sourde douleur la 
Res tas sen t î K a e t m o m e n t , s o n 
s o y é de pleurs retenus k grand' 

)«8 Axait s s r U flèche de l'église 
Trinité, d'en s'échappait à t e s t e 

vo lée l'harmonie des c loches éve i l l ées 
pour la fête du lendemain . Madame 
Belleforge écoutait-el le dans son Ame 
un écho de la vo ix du bronza sonore ? 
Sa pensée s'égarait-elle' a la sui te des 
grande oet nies* d'oiseaux qui tour
noyaient dans r s s u r ? Repasta i t -e l l e 
l e s souvenirs de s a v ie ? Nul n'aurait pu 
le dire. Mais eaux qui jalousaient le 
sert d'Antocie Belleforge, s e s atte lages , 
s e s diamants , étaient loin de se douter 
sous quel fardeau douloureux s u c c o m 
bait la pauvre femme. S'ils l 'avaient vue 
telle qu'elle était ce jour-là, i ls n 'eus 
sent ressenti pour el le qu'une c o m p a s 
s ion profonde. 

Un bruit de vo ix s 'élevant dans le 
salon vois in arracha madame Belleforge 
a sa rêverie . Elle sais i t la tapisserie qui 
reposait sur ses genoux , et par an effort 
soudain de sa vo lonté , el le reprit son 
masque de femme heureuse . 

Une seconde après , deux ravissantes 
créatures pénétraient dans le boudoir. 
La première était Coetia, fille de madame 
Belleforge, l'autre madame Léonie des 
Garcins, sa meil leure amie de pension, 
qui , mariée depuis d e u x a n s , savourait 
l es doubles jo ies d'une union assortie 
e t d'une maternité récente . 

— Comment, vous voi là , Léonie I 
dit la femme du banquier en tenant avec ' 
effusion les deux mains de la j e u n e 
f e m m e . . . Vous ête« un peu pâle , mais 
l e bongeur vou» s ied b i e n . . . Comment 
va votre cher mari * . . . Comment s e 
porte le b a m b i n e ? 

- a Le cher mari m'aime tous l e s 

jours davantage, et j e lui reud.i pour ne 
point contracter de d e t t e s . . . Monsieur 
m o n fils ne crie jamais , ouvre de grands 
y e u x b leus encore un peu vagues , et 
pousse comme, une .fleur de mai . . ; telle 
que v o u s me voyez , je su i s la plus heu
reuse femme de Paris. 

— C'est du bonheur b ien placé , m o n 
enfant, répondit madame Belleforge, 
vous le méritez à tous égards . . . Votre 
enfance, votre j eunesse furent dirigées 
de tel le aorte que v o u s dévies être une 
honnête et vail lante créature' a imée et 
es t imée de tous . 

— Merci Madame, merci; v o s é loges 
me causent d'autant plus de plaisir que 
vous ne les prodignes p a s . . . Ensuite , 
ils m'encouragent à vous présenter ma 
requête . 

— Une requête , à moi T 
— Et t iès-grave. 
— Je vous écoute . 
— Vous le savez , je suis orpheline; 

mon mari a lui-même perdu ses parents . . 
N o s * s*a»eas d'autre famille que nos 
amis , e t je suis fière de v o u s compter 
parmi les mei l l eurs . . . J e n'ai pas voulu 

] me priver du bonheur d'assister à la 
fête du baptême de mon enfaat . . . On 
s'est contenté de l 'ondoyer . . . Il s'agit 
maintenant de procéder k la grande cé 
r é m o n i e . . . Vous le rappeliez tout à 
l'heure avec une affectueuse bonne 
grâce, Cœlia est ma campagne d'en
fance, permettez- lui de devenir le mar
raine de mon bambino T 

Cmlxa se je ta au cou de Léonie . 
— Quelle joie t s 'écr ia- t -e l le , que je 

l'aime ! Combien lu e s bonne d'avoir 
songé à moi ! 'Comme ce la , ton enfant 
sera un peu à nous d e u x . . . N 'e s t - ce 
pas , chère mère, tu consens f 

Madame Belleforge pâlit v i s ib lement; 
un tremblement nerveux agita s e s mains 
croisées sur ses genoux . Ce qu'elle avait 
k répondre lui coûtait un grand effort; 
ce fut d'une voix hésitante , et sans oser 
regarder ni sa fille ni la j eune m è r e , 
que la femme du banquier dit d'une 
vo ix contrainte : 

— On n'accepte pas à t o n âge d e s 
responsabil i tés si grandes, Cœlia . . . Si 
touchée que je so is de la demande de 
madame des Garcins, j e ne puis lui a c 
corder ce qu'elle désire . 

— Ah 1 Madame 1 s'écria Léonie , 
comment pouvez-vous me refuser cet te 
faveur T II y a un instant , voua disiez 
m'estimer, m'aimer. . . e t , à la première 
grâce que j'implore, voua opposez un 
refus formel et g lac ia l . . . Songez donc , 
ce titre de marraine, rapprochant d e 
moi Coslia, confondait presque nos d e u x 
famil les . . . Pourquoi ' vou lez -vous que 
l'on chois i sse pour protecteur d'an e n 
fant des vieillards à qui le temps m a n 
quera pour accomplir leur œ u v r e de 
dévouement? A mon avis , c e u x qui 
doivent partager la paternité et la m a 
ternité morales de l'enfant ont beso in 
d'être j eunes , pleins de force et d'éner
g i e . . . Cœlia compte dix-sept ans , moi 
dix-neuf; c'est pariait . . . Ret ires votre 
refus, je vous en conjure . . . 

— Il m e coûte plus que vous s a 

sauriez croire répondit madame Bel
leforge. 

— Et v o u s persistez * 
— Je persiste. 
Léonie attristée et froissée abrégea 

ses adieux. Quand Coslia qui la recon
duisit s e trouva seu le avec e l le , toutes 
deux s'embrassèrent e n pleurant : 

— Va, dit Cœlia, j'aimerai tout de 
m ê m e ton petit ange f 

Lorsque Léonie fat remontée en v o i 
ture, Cœlia rejoignit sa mère . Madame 
Belleforge tenait son visage caché dans 
s e s deux mains; on n'entendait pas l e 
bruit de s e s sanglots , mais el le semblait 
s ecouée par une tempête intérieure, et 
le sent iment de la douleur qui l'écrasait 
était si poignant, qu'elle n'entendit pas 
s a fille ouvrir la porte . Cœlia, qui .arri
vait le cœur gros d'une sorte de colère 
exc i tée par ce qu'elle traitait de caprice 
cruel , s e trouva soudainement apaisée 
par l'attitude de aa mère . 

Elle s'agenouilla à s e s pieds sur un 
couss in , écarta ses doigts entre lesquels 
filtraient des larmes , et lui tendit sou 
front. 

Madame Belleforge attira Coslia sur 
s o n se in , e t l'y ganta longtemps p r e s 
s é e . 

— Tu ne m'en v e u x done pas ? d e 
manda la femme du banquier. 

— Je n'en ai pas l e droit . . . 
— Cependant, je t'si causé une v ive 

p e i n e ? 
— Oui, répondit Cœlia d'une vo ix 

contenue . 
. — Pauvre, pauvre chère a i m é e ! 

murmura madame Belleforge, tu ne peux 
deviner ce que ce refus m'a coûté tout à 
l'heure. 

— Il était si facile d'accepter. 

Î
- Tu cro i s . . . ass ieds-toi l à , Cœlia, 
c o u t e - m o i . . . Je pourrais te dire que 

l'expression de ma vo lonté doit te suf
fire. .. J'agirais peut-être de la sorte , s'il 
s'agissait d'une fille moins soumise , 
moins respec tueuse . . . Mais la conf i -
der&ce que je vais te faire deviendrait au 
premier jour obl igatoire . . . J'aime m i e s T 
l'apprendre tout de sui te une vérité s i 

! cruelle qu'elle m'arrache dea larmes . . . 
Quapd j'ai repoussé la demande affec
tueuse de Léonie, tu as cru à un caprice 
de ma part . . . 

+ - Caprice ? n o n . . . 
— Ma chér ie , j e n e t'ai point permis 

de devenir la marraine du fils de ton 
amie , parce que cela est imposs ible , 

•B- Mais pour quel les raisons ? 
'— Connais-tu l es obl igations que oe 

titre i m p o s e ? 
— Certainement, je l e s connais , ré

pondit Cœlia en riant. D'abord, usant de 
mdu droit, j 'eusse donné m o n n o m à ce 
petit *»•*• - Cœlia h c'est fort jo l i , e t ce la 
repose le cœur en faisant songer an ciel 
b l e u . . . ; pu i s j'aurais e u pour tâche , 
pendant plus d'une année , de lui broder 
des bégu ins , dee b a v e t t e s , d e s braaaiè-
res, e t do tricoter d e s chaussons de 
poupée pour s e s pieds roses . 

— Il aurait fallu accompagner ton fil
leul à l 'égl ise . 
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